
 
 

C A M P I N G  D U  P E R C H E ***  Rue de la Ferrière – 28240 FONTAINE SIMON – Tél : 02.37.81.88.11 
 
La Direction du Camping du Perche vous réserve un accueil et des prestations de qualité. Nous vous assurons        
de toute notre attention pour la réussite de vos vacances. A bientôt ! 
 
Conditions pour réserver : 
Pour les locations à la semaine : versement d’un acompte qui sera encaissé à réception. Les locations s’e�ectuent 
du samedi au samedi : arrivée entre 17h et 20h et départ jusqu’à 10H30. 
Pour les locations au week-end : versement d’un acompte     qui sera encaissé à réception .  Les locations s’e�ectuent 
du vendredi (arrivée entre 17h et 20h) au dimanche (départ avant 18h). 
 
L’occupation de la location est limitée à un maximum de 2 à   8   personnes suivant le locatif. 
Dès réception de votre contrat de réservation, accompagné de l’acompte, nous vous adresserons par          mail ou          
par courrier une confirmation de réservation. La location est personnelle : elle ne peut en aucun cas être cédée ou 
sous-louée à un tiers. Il est strictement interdit de fumer dans les locations. 
Deux chèques vous seront demandés à votre arrivée : un premier en dépôt de garantie (250€ ) pour les risques 
éventuels de dégradation et un second (40€) pour le badge du portail électrique. Ils vous seront restitués après 
examen des lieux à votre départ, ou par courrier sous huit jours. 
Compris dans le tarif : 1 voiture par  locatif, l’eau, le gaz et l’électricité.  
Non compris dans le tarif : le linge de maison doit être prévu par le client (serviettes de toilette, draps, torchons). 
 
Nettoyage : Il est à la charge du locataire. La location doit être laissée en parfait état à l’intérieur, aux abords 
immédiats de la parcelle ainsi que le barbecue (grille nettoyée et charbon vidé). Si besoin était  80 € (ou plus) 
seraient retenus sur le dépôt de garantie pour le nettoyage ou pour l’odeur de cigarette   dans   le locatif. 
 
Règlement  intérieur du camping : il est disponible sur simple demande et est a�ché à l’accueil.  Le campeur   
est tenu de le respecter pour le confort et la sérénité de tous. Seules les personnes inscrites au séjour sont autorisées 
à occuper les logements ou les emplacements qui leurs sont alloués. 
 
Annulation / location : une proposition d’assurance annulation de la F.F.C.C vous sera envoyée avec                
votre confirmation de réservation. Vous pouvez ou non la souscrire (recommandé) ou vous pouvez prendre          
une assurance annulation auprès de votre assureur. Toute annulation doit être faite par écrit en recommandé.    
Si elle intervient plus de 60 jours avant la date d’arrivée, l’acompte ne sera pas remboursé ; entre 60 et 30 jours 
avant la date d’arrivée, le prix de la location sera dû à concurrence de 50% ; entre 30 jours et le jour d’arrivée,        
le prix de la location sera dû en totalité. Par la présente réservation, vous acceptez ces dispositions en cas 
d’annulation .  
 
Visiteurs / Invités  après avoir été autorisés par les propriétaires du camping, les visiteurs ou invités peuvent être 
admis dans le terrain de camping sous la responsabilité des campeurs qui les reçoivent. Le campeur qui les reçoit   
est tenu d’acquitter une redevance (1.50 € par jour et par personne sans nuitée). Les visiteurs ont accès                
aux prestations et/ou installations du terrain de camping. Les véhicules des visiteurs ne sont pas acceptés  dans        
le terrain de camping ; le parking  à l’extérieur leur est réservé. Il ne sera pas admis plus de 4 invités ou visiteurs 
à la fois dans la location. 
 
Contrôle et sécurité : L’accès au c amping étant réservé à notre seule clientèle, un contrôle pourra être effectué       
à tout moment.  
 
Nos prix ne comprennent pas : piscine, pêche, boissons, téléski nautique, les invités que vous pourriez recevoir 
pendant votre séjour, l’installation d’une toile de tente , les véhicules supplémentaires, les personnes non inscrites 
comme participants au séjour, les draps, et autre linge de maison. 
 
Animaux : Les animaux sont autorisés uniquement dans les chalets au tarif de 2€/nuit avec l’obligation de fournir  
le carnet européen de vaccination. Ils ne sont pas admis dans les mobils homes et la roulotte. 
 

En espérant vous accueillir bientôt. La Direction du Camping. 


